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SERVICE SANTÉ ET PROTECTION ANIMALES,
CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT

Arrêté n°20231108-02 du 8 novembre 2023

Objet : Agrément d'un centre de rassemblement d'animaux vivants pour les 
mouvements d'animaux sur le territoire national et pour les échanges 
intracommunautaires

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2  et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l'arrêté du 9 juin 1994 modifié relatif aux règles applicables aux échanges d'animaux vivants, de
semences et d'embryons et à l'organisation des contrôles vétérinaires ;

VU l'arrêté du 25 avril 2000 relatif à la certification vétérinaire dans les échanges et à l'exportation ;

VU l'arrêté du 29 septembre 2011 relatif aux conditions de désignation des vétérinaires mandatés
pour l’exercice des  missions  de certification officielle  en matière d’échanges au sein de l’Union
européenne d’animaux vivants, de semences, ovules et embryons prévu à l’article D. 236-6 du code
rural et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de Préfet
de l'Aveyron,

VU l’arrêté  du   21  juin  2021  portant  nomination  de  Mme  Marie-Claire  MARGUIER,  directrice
départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de
l’Aveyron,

VU l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à   Mme Marie-Claire
MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron,

9, Rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 40 76
Mél. : ddetspp-spa@aveyron.gouv.fr

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
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VU l'arrêté préfectoral n° 20221026-01 du 26 octobre 2022, donnant subdélégation de signature en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron,

CONSIDERANT  que la demande  de renouvellement  présentée par  Monsieur  Roland PRIVAT  est
recevable,

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de
l'arrêté  ministériel  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de
rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux,

SUR proposition de la  directrice départementale de l’emploi, du travail,  des solidarités et de la
protection des populations de l’Aveyron,

 
ARRÊTÉ

Article 1 – L'agrément sanitaire numéro FR1203R pour les mouvements de bovins et d’équidés sur le
territoire national et pour les échanges intracommunautaires est renouvelé pour une durée de 5 ans
à l'établissement SARL PRIVAT Christian et Roland enregistré à l'établissement départemental de
l'élevage de l'Aveyron sous le numéro FR12198820 sis à La Lusquière 12240 RIEUPEYROUX exploité
par Roland PRIVAT.

Article 2  – Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre
personnel  par  son  titulaire,  sous  réserve  de  l'application  des  prescriptions  de  l'arrêté  du  16
décembre 2011.

Article 3 – A la demande de l'exploitant  cet  agrément pourra  être renouvelé si  l'établissement
remplit les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur.

Article 4 – L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient :
– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
l'article R. 233-3-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 6  -  L'arrêté préfectoral n° 200231023-02 du 23 octobre 2023 est abrogé.

Article 7 - La directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l'Aveyron  est chargée de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé  à  Monsieur  Roland  PRIVAT et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Rodez, le 8 novembre 2023

La Cheffe de service santé et protection
animales, certification et environnement

Signe

Christel ALAUZET
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Calmels-et-le-Viala
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Calmels-et-le-Viala et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Calmels-et-le-Viala, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur MARTY Jérôme
 
Délégué de l’Administration : Monsieur BEC Jean-Rémy

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame BOUISSOU Marie-Josée

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Camboulazet
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Camboulazet et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Camboulazet, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur LACOMBE Philippe
 
Délégué de l’Administration : Madame AZEMAR Gisèle

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame GARES Amandine

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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commune de moins de 1000 habitants 10



Préfecture Aveyron

12-2023-11-06-00102

Arrêté portant constitution de la commission de

contrôle de la commune de Camjac, commune

de moins de 1000 habitants
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Camjac
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Camjac et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Camjac, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame SOULIE Danielle
 
Délégué de l’Administration : Madame MOLINIE Françoise

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur ROUTABOUL Gérard

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Préfecture Aveyron - 12-2023-11-06-00102 - Arrêté portant constitution de la commission de contrôle de la commune de Camjac,

commune de moins de 1000 habitants 12



Préfecture Aveyron
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commune de moins de 1000 habitants
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Campagnac
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Campagnac et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Campagnac, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame VISIER-ROZIERES Alexandra
 
Délégué de l’Administration : Monsieur OLIVIER Jean-Claude

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur SEGUIN Jean-Claude

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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commune de moins de 1000 habitants 14
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Campouriez
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Campouriez et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Campouriez, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur SYLVAIN Franck
 
Délégué de l’Administration : Monsieur MARCILLAC Alain

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur MADAMOURS Gilbert

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Préfecture Aveyron - 12-2023-11-06-00104 - Arrêté portant constitution de la commission de contrôle de la commune de Campouriez,

commune de moins de 1000 habitants 16
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Campuac
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Campuac et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Campuac, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur PRADALIER Mathieu
 
Délégué de l’Administration : Monsieur BONY Alain

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur VERNHES Jean-Paul

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Préfecture Aveyron - 12-2023-11-06-00105 - Arrêté portant constitution de la commission de contrôle de la commune de Campuac,

commune de moins de 1000 habitants 18



Préfecture Aveyron
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023        

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Canet-de-Salars
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Canet-de-Salars et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Canet-de-Salars, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame FRAYSSINHES Véronique
 
Délégué de l’Administration : Monsieur CALVET Patrice

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur BONNEFOUS Jean Pierre

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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de moins de 1000 habitants
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Cantoin
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Cantoin et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Cantoin, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur CALMELS Patrick
 
Délégué de l’Administration : Madame DOMERGUE Marie-Thérèse

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame SEGUIS Geneviève

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Cassagnes-Bégonhès
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Cassagnes-Bégonhès et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Cassagnes-Bégonhès, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur BOUSQUET Vincent
 
Délégué de l’Administration : Monsieur AUBELEAU Serge

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame ASENCIO Monique

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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commune de moins de 1000 habitants
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Cassuéjouls
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Cassuéjouls et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Cassuéjouls, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur LAURENS Paul
 
Délégué de l’Administration : Madame PASTISSIER Colette

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame SOULIE-PEGORIER Annick

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Castelmary
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Castelmary et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Castelmary, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur FONTES Jean-Claude
 
Délégué de l’Administration : Madame BORIES Jacqueline

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame DUFOUR Eléonore

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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1000 habitants
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Castelnau-de-Mandailles
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Castelnau-de-Mandailles et le Président du Tribunal judiciaire 
de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Castelnau-de-Mandailles, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame AUGUY Corinne
 
Délégué de l’Administration : Madame QUINTARD Josette

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur MAUREL Robert

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Castelnau-Pégayrols
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Castelnau-Pégayrols et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Castelnau-Pégayrols, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame BEZAMAT Brigitte
 
Délégué de l’Administration : Monsieur LEBOURG Pascal

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur SALVAN Joël

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Causse-et-Diège
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Causse-et-Diège et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Causse-et-Diège, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame MERCADIER Martine
 
Délégué de l’Administration : Monsieur LAC Christian

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame BENABEN Marilyn

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Centrès
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Centrès et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Centrès, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur CABROL-REVEL Guilhem
 
Délégué de l’Administration : Madame FLOTTES Françoise

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur CAZALS Maxime

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Colombiès
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Colombiès et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Colombiès, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur BARRIAC Claude
 
Délégué de l’Administration : Monsieur FRAYSSE Christian

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur DELTORT Yves

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Combret-Sur-Rance
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Combret-Sur-Rance et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Combret-Sur-Rance, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur ROUQUIER David
 
Délégué de l’Administration : Monsieur ARNAL Hervé

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur ROQUES Serge

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Compeyre
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Compeyre et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Compeyre, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame LOMBARD Véronique
 
Délégué de l’Administration : Monsieur DEROUSSI Aimé

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur RAMONDENC Thierry

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Compolibat
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Compolibat et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Compolibat, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur CANTALOUBE Jean-Marie
 
Délégué de l’Administration : Monsieur DAUSSY Michel

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame BEDEL Brigitte

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Comprégnac
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Comprégnac et le Président du Tribunal judiciaire de Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Comprégnac, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur LAFON Duncan
 
Délégué de l’Administration : Madame MANGUIN Marie-Hèlene

Délégué du Tribunal judiciaire : Monsieur VALENTIN Philippe

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Comps-la-Grand-Ville
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Comps-la-Grand-Ville et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Comps-la-Grand-Ville, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Monsieur BADET Nicolas
 
Délégué de l’Administration : Madame JARECKI Marie-Hélène

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame PAGES Anne-Marie

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                          du 06 novembre 2023          

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Condom-d'Aubrac
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de moins 
de 1000 habitants, par le maire de la commune de Condom-d'Aubrac et le Président du Tribunal judiciaire de 
Rodez ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :   Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales 
pour la commune de Condom-d'Aubrac, les personnes suivantes : 

Conseiller Municipal : Madame NEYROLLES Emilie
 
Délégué de l’Administration : Madame FOURNIER Ghislaine

Délégué du Tribunal judiciaire : Madame MINISCLOU Jacqueline

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                              Fait à Rodez, le 06 novembre 2023

 
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur,

Olivier LACROIX

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                           du 06 novembre 2023

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de ESPALION

Commune de 1000 habitants et plus

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre de l’Ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L.19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 05 octobre 2022, portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI, en qualité de Préfet de 
l’Aveyron ;

VU les désignations effectuées, dans les conditions fixées par la loi n°2016-1048 pour les communes de 1000 
habitants et plus et dont le conseil municipal est composé de trois listes, par le conseil municipal de la commune 
de  ESPALION ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Article 1  er   : La commission de contrôle de la commune de ESPALION est constituée comme suit :

3 Conseillers municipaux de la liste majoritaire :

Monsieur TASSIER François  

Madame HOIRET Isabelle

Madame DONOSO Marie

1 Conseiller municipal de la seconde liste :
  
Madame CARAYOL Ghislaine

1 Conseiller municipal de la troisième liste :

Madame VERNEREY Christine

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal.

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                                                     Fait à Rodez, le 06 novembre 2023
                                                                                                   

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur,

Olivier LACROIX
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral  n°                                                 du 9 novembre 2023       
portant modifications de prescriptions applicables à l’installation exploitée par la société

MOULIN CALVET sur le territoire de la commune de RIGNAC

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l'environnement et notamment l’article R 512-52 ;

VU le décret du 05 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de
préfet de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12-2023-09-18-00001 du 18 septembre 2023 portant délégation de signature
à Madame Véronique ORTET, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU la  nomenclature des installations classées  codifiée à  l'annexe de l'article  R.511-9 du Code de
l’environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2007  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2160 relative aux silos et installations
de  stockage  en  vrac  de  céréales,  grains,  produits  alimentaires  ou  tout  produit  organique
dégageant  des  poussières  inflammables,  y  compris  les  stockages  sous  tente  ou  structure
gonflable ;

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2020 pris en application du point V de l'article L. 171-4 du code de
de la construction et de l'habitat ;

VU la télé-déclaration du dossier n° A-3-QUPD0X7M5, en date du 6 juillet 2023, pour la demande de
déclaration  ICPE  sous  la  rubrique  2160  du  projet  de  l’établissement  MOULIN  CALVET  pour
l’exploitation de silos sur la commune de Rignac;

VU la  demande d’adaptation de prescriptions jointe à la télé-déclaration concernant l’article 2.1 de
l’annexe  I  de  l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2007  relatif  aux  prescriptions  générales
applicables  aux  installations  classées  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  2160 de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU les compléments à la demande d’aménagement transmis par courriel du 9 octobre 2023 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 23 octobre 2023 ; 

VU la communication du projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance de la société MOULIN
CALVET par courriel du 24 octobre 2023 et l’absence d’observation signalée par l’exploitant par
courriel du 27 octobre 2023 ;
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CONSIDÉRANT la demande de la société MOULIN CALVET visant à bénéficier d’aménagements aux
dispositions  de  l’article  2.1  de  l’annexe  I  de  l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2007  relatif  aux
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique
2160 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que les modélisations mettent en évidence que les phénomènes dangereux étudiés, et
notamment l’explosion d’un nuage de poussières dans le nouveau silo à grain, ne génèrent aucun effet
létal ni de dommage grave à l’extérieur du site, ni aucun effet domino sur les autres structures du site ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article R. 512-52 du code de l’environnement le Préfet statue par
arrêté aux demandes de modifications de prescriptions applicables à l'installation et déposées par le
déclarant ;

CONSIDÉRANT que les  prescriptions des arrêtés ministériels  susvisés  et les  prescriptions du présent
arrêté préfectoral sont de nature à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L  511-1 du
code de l'environnement ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture du département de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Article       1  er     :   Conformité au dossier de déclaration et prescriptions techniques applicables

Les installations de la société MOULIN CALVET, qui exploite une minoterie située au Moulin du Bousquet
sur  la  commune  de  RIGNAC,  sont  aménagées  et  exploitées  conformément  aux  plans  et  données
techniques contenus dans le dossier de déclaration susvisé.

La société  MOULIN  CALVET  est  tenue  de  respecter  les  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  du  28
décembre  2007  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  soumises  à
déclaration sous la rubrique 2160 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement.

Article 2     : Prescriptions aménagées

La société MOULIN CALVET bénéficie d’aménagements aux dispositions de l’article 2.1 de l’annexe I de
l’arrêté ministériel du 28/12/2007 sus-visé pour ce qui concerne la distance d’éloignement par rapport aux
limites de propriété.

La distance minimale de 25 m des cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos par
rapport aux limites de propriétés est réduite à :

• 22 m pour le silo à grain ;

• 18 m pour le silo à farine.

Article 3:   Délais et voie de recours

En application des articles L. 514-6 et R514-3-1 du Code de l’environnement le présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut  être  déféré  à  la  juridiction  administrative  territorialement  compétente (tribunal
administratif de Toulouse) :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;
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2°  Par les  demandeurs  ou exploitants,  dans  un délai  de deux mois  à compter  de la  date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage  d’une  installation  classée  que  postérieurement  à  l’affichage  ou  à  la  publication  de
l’arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 4             :       Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le Maire de la commune de RIGNAC, le Directeur
régional de l’environnement,  de l’aménagement et du logement de la région Occitanie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la  société MOULIN
CALVET et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 9 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Véronique ORTET
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